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COL-162 – Álvaro Uribe Vélez 
 
Allégations de violations des droits de l’homme :  
 Menaces, actes d’intimidation  
 Arrestation et détention arbitraires  
 Non-respect des garanties d’une procédure équitable 

au stade de l’enquête  
 Non-respect des garanties d’une procédure équitable 

au stade du procès  
 
A. Résumé du cas 
 
Le 3 août 2020, la Cour suprême colombienne a placé 
l'ancien sénateur et Président colombien, Álvaro Uribe Vélez, 
en résidence surveillée pour des faits présumés de 
subornation de témoin et de fraude procédurale. Pour 
comprendre l’origine de ces accusations, il faut se replacer 
dans le contexte de l’époque : en 2012 et 2014, le sénateur 
Iván Cepeda s’en était pris à M. Uribe, lui-même élu sénateur 
en 2014, affirmant que celui-ci avait créé un groupe 
paramilitaire avec son frère dans les années 1990 et 
produisant à l’appui de ses affirmations les témoignages de 
deux anciens paramilitaires. M. Uribe l’avait alors assigné en 
justice pour subornation de témoins et exercice abusif du 
mandat parlementaire. Cependant, la situation prendra un 
autre tour en 2018, la Cour suprême décidant qu’une enquête 
devait être ouverte contre M. Uribe, suite à une action 
intentée contre son avocat, Me Diego Cadena, soupçonné 
d’avoir influencé l’un des deux anciens paramilitaires ainsi 
que d'autres témoins.  
 

Cas COL-162 
 
Colombie : Parlement Membre de l’UIP 
 
Victime : ancien sénateur  
 
Plaignant(s) qualifié(s) : Section I. 1 a) 
de la Procédure du Comité (Annexe I) 
 
Date de la plainte : décembre 2019 
 
Dernière décision de l’UIP : - - - 
 
Mission de l’UIP : - - - 
 
Dernière audition devant le Comité : - - - 
 
Suivi récent : 
- Communications des autorités : lettres 

du Président du Congrès national de la 
Colombie, du président et du vice-
président de la Commission des droits de 
l’homme et des auditions de la Chambre 
des représentants et de la coordinatrice 
de la Commission des droits de l’homme 
et des auditions du Sénat (octobre 2020) 

- Communication du plaignant : octobre 
2020 

- Communication de l’UIP adressée aux 
autorités : lettre adressée au Président 
du Congrès national (septembre 2020) 

- Communication de l’UIP adressée au 
plaignant : septembre 2020 

http://archive.ipu.org/strct-f/hrcmt-new.htm


 - 2 -  
 
 

Le plaignant affirme que les procédures judiciaires engagées contre M. Uribe ont été menées 
d’emblée en violation des règles de procédure. Il souligne notamment à cet égard que la Chambre 
pénale de la Cour suprême n’était pas compétente pour enquêter et appelle l’attention sur la partialité 
d’au moins un juge de la Cour, sur le caractère confidentiel des preuves recueillies et le défaut 
d'accès à celles-ci pour les avocats de la défense ainsi que sur l'illégalité de la collecte de certains 
éléments, notamment des enregistrements de conversations téléphoniques de M. Uribe. Le plaignant 
rappelle en outre que M. Uribe a nié les accusations portées contre lui.  
 
Le Président du Sénat a déclaré dans sa lettre du 24 octobre 2020 qu’il était tenu de respecter les 
principes de la séparation des pouvoirs et de l’indépendance de la justice et de se conformer aux 
décisions des tribunaux, considérant qu’elles sont adoptées conformément à la loi et dans le respect 
des garanties de procédure.  
 
Dans une lettre datée du 21 octobre 2020, le président et le vice-président de la Commission des 
droits de l’homme et des auditions de la Chambre des représentants ont indiqué que le même jour, la 
commission en question avait examiné les allégations formulées. À la suite de cet examen, elle avait 
adopté une décision dans laquelle elle mettait l’accent sur les principes de la séparation des pouvoirs 
et de l’indépendance de la justice et reconnaissait qu’il était important que le Comité des droits de 
l’homme des parlementaires de l’UIP enquête sur les allégations de violations concernant des 
parlementaires.  Dans la même résolution, la Commission a déclaré à propos de la fuite de dossiers 
judiciaires dans les médias et de la falsification potentielle de preuves par des agents de l’État, qu’elle 
avait l’intention d’organiser un débat ouvert à ce sujet avec des experts et des universitaires, dont elle 
communiquerait le résultat à l’UIP.  
 
Dans une lettre datée du 19 octobre 2020, la coordinatrice de la Commission des droits de l’homme et 
des auditions du Sénat a présenté ses observations, reprenant directement et indirectement les 
allégations formulées par le plaignant au sujet du non-respect des garanties d’une procédure 
équitable dans le présent cas.  
 
 
B. Décision  
 
Le Comité des droits de l’homme des parlementaires 
 
1. remercie les autorités parlementaires pour leurs lettres et leurs observations ;  
 
2. note que la plainte a été présentée en bonne et due forme par un plaignant qualifié en 

application de la Section I. 1 a) de la Procédure d’examen et de traitement des plaintes (Annexe 
I des Règles et pratiques révisées du Comité des droits de l’homme des parlementaires) ; 

 
3. note que la plainte concerne un parlementaire en exercice au moment où ont été formulées les 

allégations initiales ; 
 
4. note que la plainte a trait à des allégations de menaces et actes d’intimidation, d’arrestation et 

de détention arbitraires, de non-respect des garanties d’une procédure équitable au stade de 
l’enquête et du procès, allégations qui relèvent de la compétence du Comité ;    

 
5. considère en conséquence que la plainte est recevable aux termes de la section IV de la 

Procédure d’examen et de traitement des plaintes et se déclare compétent pour examiner le 
cas ; 

 
6. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des autorités 

colombiennes compétentes et du plaignant et de demander aux autorités judiciaires de faire 
part de leurs vues sur les allégations formulées par le plaignant.  

 


